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CALE AMORTISSANTE HYDRAULIQUE MUNIE DE DISPOSITIFS DE 

DECOUPLAGE EN BASSES ET HAUTES FREQUENCES

[0001] La présente invention porte sur une cale amortissante hydraulique munie de 
dispositifs de découplage en basses et hautes fréquences. L'invention trouve une 

application particulièrement avantageuse, mais non exclusive, dans le domaine de 
véhicules automobiles.

[0002] La cale hydraulique multifréquences décrite dans le document 
PCT/FR2015/052650 permet entre autres d’obtenir des taux d’amortissement importants 
pour deux zones fréquentielles, par exemple au voisinage de 10 Hz et de 20 Hz, afin de 
dissiper les vibrations générées par les modes de suspension du groupe moto-propulseur 
dits de "hachis" et de "galop". Une telle cale comporte au moins deux colonnes de fluide, 

dont une débouche sur une chambre hydraulique de gonflement propre présentant une 
raideur de gonflement au moins aussi importante que celle de la chambre hydraulique de 
gonflement principale (la chambre hydraulique de gonflement principale est commune à 
toutes les colonnes).

[0003] L'invention vise à proposer un perfectionnement de cette cale. A cet effet, 
l'invention a pour objet une cale amortissante hydraulique comportant :
- au moins deux colonnes de fluide,

- chaque colonne de fluide ayant une extrémité mise en communication avec une chambre 
hydraulique de gonflement principale, cette chambre hydraulique de gonflement principale 
étant commune à toutes les colonnes de fluide,

- l'autre extrémité de chaque colonne de fluide étant mise en communication avec une 
chambre hydraulique de gonflement propre spécifique à chaque colonne de fluide,
- une des chambres hydrauliques de gonflement propres ayant une raideur de gonflement 
de l’ordre de grandeur de ou supérieure à une raideur de gonflement de la chambre 
hydraulique de gonflement principale,
caractérisée en ce que la cale amortissante hydraulique comporte en outre:
- un premier dispositif de découplage aux hautes fréquences, et
- un deuxième dispositif de découplage aux basses fréquences placé en série d'une 

colonne de fluide.

[0004] L'invention permet ainsi d'adapter les caractéristiques de raideur de la cale en 
fonction de plusieurs gammes d'amplitudes/fréquences de fonctionnement. En effet,
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l'invention permet d'obtenir une cale présentant une raideur élevée en situation quasi- 
statique et à très basses fréquences, un amortissement élevé pour une ou plusieurs zones 
fréquentielles disjointes, et une raideur dynamique faible sur une plage de plus hautes 
fréquences. Cet ensemble de caractéristiques lui confèrent un comportement vibratoire 

très favorable pour notamment améliorer le confort de véhicules.

[0005] Selon une réalisation, le deuxième dispositif de découplage est placé entre la 
chambre hydraulique de gonflement principale et une chambre hydraulique de gonflement 
propre ayant la plus faible raideur de gonflement.

[0006] Selon une réalisation, le deuxième dispositif de découplage aux basses 
fréquences est placé en amont ou en aval de la colonne de fluide débouchant dans la 

chambre hydraulique de gonflement propre de moindre raideur de gonflement.

[0007] Selon une réalisation, chaque dispositif de découplage comporte une membrane 
apte à évoluer dans une épaisseur limitée par deux grilles ou surfaces trouées.

[0008] Selon une réalisation, les membranes des premier et deuxième dispositifs de 
découplage sont formées à partir d'un même morceau d'élastomère continu ayant une 
épaisseur variable et/ou des possibilités de débattement différentes.

[0009] Selon une réalisation, le premier dispositif de découplage est apte à agir à une 

fréquence comprise entre 100 Hz et 500 Hz.

[0010] Selon une réalisation, le deuxième dispositif de découplage est apte à agir à une 

fréquence comprise entre 0 Hz et 5 Hz.

[0011] Selon une réalisation, tout ou partie des colonnes de fluide sont positionnées 
dans une zone extérieure de la chambre hydraulique de gonflement principale.

[0012] Selon une réalisation, toutes les colonnes de fluide sont en série avec le dispositif 
de découplage aux basses fréquences, y compris des colonnes débouchant sur des 
chambres hydrauliques de gonflement propres ayant une raideur de gonflement 
supérieure à une raideur de gonflement de la chambre hydraulique de gonflement 

principale. Cela permet d’obtenir en situation statique ou quasi-statique une raideur 
d’ensemble de la cale plus élevée encore, donc assurant une suspension potentiellement 
meilleure du moteur du point de vue de ses débattements.
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[0013] L’invention sera mieux comprise à la lecture de la description qui suit et à 
l’examen des figures qui l’accompagnent. Ces figures ne sont données qu’à titre illustratif 
mais nullement limitatif de l’invention.

[0014] La figure 1 est une représentation schématique de la cale amortissante 
hydraulique selon la présente invention comportant un premier dispositif de découplage 

aux hautes fréquences et un deuxième dispositif de découplage aux basses fréquences;

[0015] La figure 2 est une représentation schématique fonctionnelle de la cale 
amortissante hydraulique selon la présente invention.

[0016] Les éléments identiques, similaires, ou analogues conservent la même référence 
d'une figure à l'autre.

[0017] La figure 1 est une représentation schématique d'une cale 10 amortissante 
hydraulique multi-colonnes selon la présente invention. Cette cale 10 comporte deux 

zones d’interface référencées 11 et 12. Une des zones d'interface 11, 12 est reliée au 
moteur tandis que l'autre zone d'interface 11, 12 est reliée à la structure du véhicule.

[0018] La cale 10 comporte des colonnes 13 remplies de fluide ayant chacune une 
longueur li et une section Sci (i correspondant à l'indice de la colonne 13). Les colonnes 
de fluide 13 présentent une section Sci pouvant prendre toutes les formes jugées utiles, 
notamment une forme circulaire, carrée, ou rectangulaire. On a représenté deux colonnes 

de fluide 13 sur la figure, comportant respectivement une longueur 11 et I2 et une section 

Sc1 et Sc2. Plus généralement, le nombre de colonne 13 pourra être compris par exemple 
entre 2 et 50.

[0019] Chaque colonne de fluide 13 a une extrémité mise en communication avec une 
chambre 15 capable de gonflement hydraulique, appelée chambre hydraulique de 
gonflement principale 15. Cette chambre 15 est commune à toutes les colonnes de fluide

13.

[0020] L'autre extrémité de chaque colonne de fluide 13 est mise en communication
avec une chambre 16 spécifique à chaque colonne 13. Ces deuxièmes chambres 16, dites
chambres hydrauliques de gonflement propres 16, sont également capables de
gonflement hydraulique. Il n’existe pas de liaison hydraulique directe entre ces chambres
propres 16. On a représenté deux chambres propres 16 mais ce nombre pourra bien
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entendu être augmenté en correspondance avec le nombre de colonnes de fluide 13 de la 
cale 10.

[0021] Chaque chambre 15, 16, qui comporte une paroi déformable, est caractérisée 
classiquement par une raideur Kg, Kmi dite raideur de gonflement, exprimée en unité de 
force par unité de longueur, définie par rapport à une surface de référence commune fixée, 
appelée surface de piston. La raideur de gonflement de la chambre principale 15 est notée 
Kg. Les raideurs de gonflement des chambres propres 16 à chaque colonne de fluide 13 
sont notées Kmi. Il est à noter que la cale 10 a un comportement passif, dans la mesure 
où elle ne met pas en œuvre une boucle de contrôle ou de rétroaction électro-mécanique.

[0022] En l'occurrence, la chambre propre 16 qui présente une paroi épaisse sur les 

figures a une raideur de gonflement Km1 comparable ou supérieure à la raideur de 
gonflement Kg de la chambre principale 15. Il est à noter que cette raideur Km1 peut, 
selon certains modes de réalisation, être très supérieure à la raideur Kg. Par ailleurs, la 
chambre propre 16 qui présente une paroi fine a une raideur de gonflement Km2 inférieure 
à la raideur de gonflement Kg de la chambre principale 15 et inférieure à la raideur Km1.

[0023] La cale 10 comporte en outre un premier dispositif de découplage 18 aux hautes 

fréquences correspondant à de faibles amplitudes de déplacement du fluide. Le dispositif 
de découplage 18 prend par exemple la forme d’une membrane 20 évoluant dans une 

épaisseur limitée par deux grilles trouées 21, comme cela est représenté sur la figure 1. Le 
dispositif de découplage 18 est par exemple implanté dans une paroi de séparation 22 
entre la chambre principale 15 et la chambre propre 16 de raideur Km2.

[0024] Ainsi, lorsque les amplitudes de déplacement du fluide sont fortes à basses 
fréquences, la membrane 20 est plaquée contre les parois perforées 21 et limite les 

mouvements correspondants du fluide. Inversement, lorsque les amplitudes de 
déplacement sont faibles à hautes fréquences, la membrane 20 transmet librement et 
sans limitation les petits mouvements oscillants de fluide, de sorte que la raideur 
dynamique de la cale 10 est alors faible.

[0025] Le dispositif de découplage 18 agit typiquement entre 100 Hz et 500 Hz. En tout 
état de cause, la fréquence à partir de laquelle le premier dispositif 18 devient passant est 
supérieure à la plus haute fréquence de résonance des colonnes de fluide 13.
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[0026] En outre, un deuxième dispositif de découplage 23 jouant pour les basses 
fréquences correspondant à de fortes amplitudes de fluide est placé en série de la colonne 
qui joint la chambre principale 15 et la chambre propre 16 ayant une raideur de gonflement 
Km2 inférieure à la raideur Kg de la chambre principale 15.

[0027] Le dispositif de découplage 23 est positionné sur la figure en amont de la colonne 

13 débouchant dans la chambre propre 16 de raideur Km2 en étant implanté à proximité 
de l'embouchure d'entrée de ladite colonne 13. Toutefois, en variante, le dispositif de 
découplage 23 pourra être positionné en aval de la colonne 13 débouchant dans la 
chambre propre 16 de raideur Km2 en étant implanté à proximité de l'embouchure de 
sortie de ladite colonne 13. En variante, le dispositif de découplage 23 pourra être logé 

dans la colonne 13.

[0028] Dans le cas où la cale 10 comporte plusieurs chambres propres 16 de raideur 
inférieure à la raideur Kg de la chambre principale 15, on pourra prévoir un dispositif de 
découplage 23 associé à chacune des colonnes de fluide 13 correspondantes, ou bien 
encore un unique dispositif de découplage 23 commun aux colonnes concernées. En tout 
état de cause, on utilisera un dispositif 23 en série d'une colonne 13, entre la chambre 
principale 15 et la chambre propre 16 ayant la plus faible raideur de gonflement Km2.

[0029] Le dispositif de découplage 23 pourra être du même type technologique que le 

dispositif de découplage 18 en comportant une membrane 20' mobile entre deux grilles 
percées 21'. Le dispositif de découplage 23 pourra éventuellement être intégré dans le 
premier dispositif de découplage 18 en utilisant des membrane 20 et 20' continues 
consistant en un même morceau d'élastomère ayant une épaisseur variable et/ou ayant 
des possibilités de débattement différentes, par exemple entre des grilles différentes.

[0030] Dans un exemple de réalisation, le deuxième dispositif de découplage 23 agit à 
très basses fréquences, typiquement entre 0 Hz et 5 Hz. Ainsi, pour des fréquences 
comprises dans cette plage, la ou les colonnes de fluide 13 débouchant vers une chambre 
propre 16 de raideur de gonflement Km2 inférieure à la raideur Kg sont obturées par le 

dispositif de découplage 23 correspondant, ce qui a pour effet de produire une raideur 
statique élevée afin d'assurer un maintien efficace du moteur thermique par une forte 
raideur d’ensemble de la cale 10. Lorsque la fréquence de vibration sort de cette plage, 
chaque dispositif de découplage 23 autorise le passage du fluide dans la colonne 13 
correspondante, ladite colonne 13 pouvant alors produire ses effets dynamiques, 
notamment ses effets d’amortissement. Ainsi, le deuxième dispositif de découplage 23
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s’oppose, pour le domaine fréquentiel quasi-statique, à la circulation de fluide entre la 
chambre principale 15 et les chambres propres 16 de plus faible raideur Km2 de 
gonflement.

[0031] Plus fonctionnellement, un mode de réalisation peut être schématisé comme 
représenté sur la figure 2, où les hélices représentent les colonnes 13 inertielles de fluide. 
On a ainsi, dans une même cale 10 multi-fréquences, un premier dispositif 18 agissant en 
hautes fréquences qui découple la chambre principale 15 des colonnes inertielles de fluide 
13 et un deuxième dispositif 23 agissant en basses fréquences qui découple la chambre 
principale 15 des chambres propres 16 de moindre raideur Km2 de gonflement.

[0032] L'invention permet ainsi d'adapter les caractéristiques de raideur de la cale 10 en 

fonction de plusieurs gammes d'amplitudes/fréquences de fonctionnement. En effet, 
l'invention permet d'obtenir une cale 10 présentant plusieurs zones fréquentielles 
disjointes pour lesquelles l'amortissement est élevé, une raideur statique élevée à très 
basses fréquences en situation statique et quasi-statique, et une raideur dynamique en 
plus hautes fréquences faible.

[0033] Il est évidemment possible d’ajouter plusieurs dispositifs 18, 23 de ce type et ainsi 
de particulariser encore leurs domaines d’action et leurs caractéristiques, en fonction de 
celles de la/les colonne(s) de fluide 13 qui sont mises en regard et des différentes zones 

de fréquences et/ou d’amplitudes que l’on souhaite traiter.

[0034] Des paramètres importants de mise au point sont (liste non exhaustive) : 
l’épaisseur et l’aire de la membrane 20, 20', typiquement réalisée en caoutchouc, son 
inertie mécanique, son inertie hydraulique équivalente, les jeux de débattement entre les 
grilles trouées 21, 21' et leur porosité vis-à-vis du fluide. Le système de découplage 23 

agissant en très basses fréquences (quasi-statique) ne doit pas limiter les mouvements de 
fluide pour les intervalles de fréquence où les colonnes de fluide 13 agissent et génèrent 
de l’amortissement.

[0035] Selon une variante de réalisation, tout ou partie des colonnes de fluide 13 
pourront être positionnées dans une zone extérieure de la chambre principale 15. Un des 

avantages de positionner une colonne 13 du côté extérieur de la chambre principale 15 est 
de pouvoir lui conférer une grande longueur li et/ou une grande aire de section Sci. Une 
des manières de réaliser en pratique des colonnes 13 de grande longueur est de les faire 
s’enrouler sur plusieurs tours si nécessaire.
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[0036] Selon une autre variante encore de l’invention, toutes les colonnes de fluide 13 
seront en série avec un dispositif de découplage du type 23, même si ces colonnes 
débouchent sur des chambres propres ayant une raideur de gonflement supérieure à Kg, 
permettant d’obtenir en situation statique ou quasi-statique une raideur d’ensemble de la 

5 cale 10 plus élevée encore, donc assurant une suspension potentiellement meilleure du 
moteur du point de vue de ses débattements.
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Revendications :

1. Cale (10) amortissante hydraulique comportant :
- au moins deux colonnes de fluide (13),

- chaque colonne de fluide (13) ayant une extrémité mise en communication avec une 
chambre hydraulique de gonflement principale (15), cette chambre hydraulique de 
gonflement principale (15) étant commune à toutes les colonnes de fluide (13),
- l'autre extrémité de chaque colonne de fluide (13) étant mise en communication avec 
une chambre hydraulique de gonflement propre (16) spécifique à chaque colonne de 

fluide (13),

- une des chambres hydrauliques de gonflement propres (16) ayant une raideur de 
gonflement (Km2) de l’ordre de grandeur de ou supérieure à une raideur de 

gonflement (Kg) de la chambre hydraulique de gonflement principale (15), 
caractérisée en ce que ladite cale (10) amortissante hydraulique comporte en outre:
- un premier dispositif de découplage (18) aux hautes fréquences, et
- un deuxième dispositif de découplage (23) aux basses fréquences placé en série 
d'une colonne de fluide (13).

2. Cale amortissante selon la revendication 1, caractérisé en ce que ledit deuxième 
dispositif de découplage (23) est placé entre ladite chambre hydraulique de gonflement 
principale (15) et une chambre hydraulique de gonflement propre (16) ayant la plus 
faible raideur de gonflement (Km2).

3. Cale amortissante selon la revendication 1 ou 2, caractérisée en ce que ledit 
deuxième dispositif de découplage (23) aux basses fréquences est placé en amont ou 
en aval de la colonne de fluide (13) débouchant dans la chambre hydraulique de 
gonflement propre (16) de moindre raideur de gonflement (Km2).

4. Cale amortissante selon l'une quelconque des revendications 1 à 3, caractérisée en 
ce que chaque dispositif de découplage (18, 23) comporte une membrane (20, 20') 

apte à évoluer dans une épaisseur limitée par deux grilles ou surfaces trouées (21, 
21').

5. Cale amortissante selon la revendication 4, caractérisée en ce que les membranes 

(20, 20') desdits premier et deuxième dispositifs de découplage (18, 23) sont formées 
à partir d'un même morceau d'élastomère continu ayant une épaisseur variable et/ou 
des possibilités de débattement différentes.
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6. Cale amortissante selon l'une quelconque des revendications 1 à 5, caractérisée en 
ce que ledit premier dispositif de découplage (18) est apte à agir à une fréquence 
comprise entre 100 Hz et 500 Hz.

7. Cale amortissante selon l'une quelconque des revendications 1 à 6, caractérisée en
5 ce que ledit deuxième dispositif de découplage (23) est apte à agir à une fréquence 

comprise entre 0 Hz et 5 Hz.

8. Cale amortissante selon l'une quelconque des revendications 1 à 7, caractérisée en 
ce que tout ou partie des colonnes de fluide (13) sont positionnées dans une zone 
extérieure de la chambre hydraulique de gonflement principale (15).

10 9. Cale amortissante selon l'une quelconque des revendications 1 à 8, caractérisée en
ce que toutes lesdites colonnes de fluide (13) sont en série avec ledit dispositif de 

découplage (23) aux basses fréquences, y compris des colonnes (13) débouchant sur 
des chambres hydrauliques de gonflement propres (16) ayant une raideur de 
gonflement (Km1) supérieure à une raideur de gonflement (Kg) de ladite chambre 

15 hydraulique de gonflement principale (15).
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Figure 1

Figure 2
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